
 

 

 

R.M of De Salaberry 
P.O. BOX 40, ST-PIERRE-JOLYS, MB, R0A 1V0 

(204) 433-7406 info@rmdesalaberry.mb.ca 

 

March 15th, 2023 
 

Dust Suppressant 
 
Dear Sir/Madam: 
 
The RM of De Salaberry will again offer to cost share the expense with property owners who 
request to have dust suppressant applied in front of their residential property.  The cost this 
year for application is $330.00 per 200-foot site ($165.00 paid by the ratepayer, $165.00 paid by 
the municipality).   
 
If you wish to have the dust suppressant applied to an area longer than 200ft, the additional cost 
will be entirely at the property owner’s expense, in the amount of $1.65 per lineal foot.   
 
Regardless if you’ve had dust suppressant applied in the past or you are a new customer, you 

must attend to the municipal office to fill out and sign the application form. As well as 

indicating on a map where you would like the dust suppressant to be applied. Please note, 

payment must be made in full prior to application being made. Please be sure to let the office 
know if you have any special requests as to the location where the suppressant is to be applied.  
 
All requests and full payment for application of dust control must reach the municipal office 

by 4:00 p.m. on May 15th, 2023. Because the dust suppressant is a pre-booked custom 
application and the product is preordered, no requests for dust suppressant will be accepted 

after May 15th, 2023. 
 
The Public Works Department will schedule the application of dust suppressant once gravel has 
been applied which is to begin as soon as possible. 
 
Do not hesitate to contact the office with any questions or concerns. 
 
Thank you, 
 
 
Chantel Wintoniw 
Assistant Chief Administrative Officer 
Rural Municipality of De Salaberry 
 



 
 
 
 

 
 

 

Municipalité rurale de De Salaberry 
    C.P. 40, ST-PIERRE-JOLYS, MB R0A 1V0 

    (204) 433-7406 info@rmdesalaberry.mb.ca 

 

 

Le 15 mars 2023 
 

Abat-poussière 

 

Cher monsieur, chère madame, 
 
Par la présente, la municipalité rurale de De Salaberry vient offrir aux propriétaires de partager le coût 
pour l’application de l’abat-poussière devant leur propriété résidentielle. Le coût de l’application pour 
cette année est 330,00 $ pour une distance de 200 pieds (165,00 $ est payé par le contribuable et 
165,00$ est payé par la municipalité).  
 
Si vous voulez faire appliquer l’abat-poussière sur une plus longue distance que 200 pieds, le coût 
additionnel sera la responsabilité unique du propriétaire, et ce dans le montant de 1,65 $ par pied 
linéaire. 
 
Peu importe que vous aviez déjà appliqué pour l’abat-poussière dans le passé ou que vous soyez un 

nouveau client, vous devez vous rendre au bureau municipal pour remplir et signer le formulaire de 

demande. En plus d'indiquer sur une carte l'endroit où vous souhaitez que l'abat-poussière soit 

appliqué. Veuillez noter que le paiement doit être effectué en totalité avant l’application. Veuillez-vous 
assurer de nous faire savoir au bureau si vous avez des requêtes spéciales par rapport à l’emplacement 
de l’application de l’abat-poussière. 
 
Toutes les demandes et le versement au complet pour l’application de l’abat-poussière doivent être 

faits avant le 15 mai 2023 au plus tard 16h.  Étant donné que l’abat-poussière est une application 
personnalisée d’un produit précommandé, aucune demande d’abat-poussière ne sera pas acceptée 

après le 15 mai 2023. 
 
Le secteur des travaux publics organisera l’application de l’abat-poussière après que le gravier soit 
épandu qui devrait commencer aussitôt que possible. 
 
N’hésitez pas de communiquer avec nous pour toutes vos questions et vos préoccupations. 
 
Veuillez agréer, cher monsieur, chère madame, mes sentiments les plus sincères. 
 
 
Chantel Wintoniw 
Directrice générale adjointe 
Municipalité rurale de De Salaberry 


